
Sa Majestô lEmpereur des Franqgais, Roi d'Italie, d une
part, et d’autre part leurs Majestés les Rois de Baviére
et de Würtemberg, leurs Altesses Sérénissimes les Elec-
teurs Archi-chancelier et de Bade, le Duc de Berg et
Cleves, le landgrave de Hesse Darmstadt, les Princes de
Nassau-Usingen et Nassau-Weilbourg, les Princes de
Hohenzollern-Hechingen et Hohenzollern-Sigmaringen, les
Princes de Salm-Salm et Salm-Kyrbourg, le Prince d'iIsen-
bourg-Birstein, le Duc TAremberg et le Prince de Lichten-
stein, et 1e Comte de la Leyen, voulant, par des stipulations
Convenables assurer la paix intérieure et extérieure du
Midi de PAllemagne pour laquelle Texpérience a prouvé
depuis longtemps et tout recemment encore, due la Con-
stitution Germanique ne pouvait plus offrir aucune sorte de
garantie, ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, Savoir:

Sa Majesté L Empereur des Français, Roi dftalie,
Monsieur Charles Maurice Talleyrand Prince et Duc de
Bénévent, Son Grand-Chambellan et Ministre des Rélations
extérieures, Grand-Cordon de la Légion Thonneur, Che-
valier des Ordres de TAigle noir et rouge de Prusse et
de PFordre de Saint-Hubert,

Sa Majesté le Roi de Bavière, Monsieur Antoine de
Cetto, Son Conseiller d’Etat ordinaire, Envoyé extra-
#rdinaire et Ministre Plénipotentiaire pres Sa Majesté
TEmpereur des Français, Roi d’Italie, et Chevalier de
Tordre du Lion,

(Sa Majesté le Roi de Wurttemberg: Monsieur Levin
Comte de Winzingeroda, son Ministre d’Etat, des Con-
férences et du Cabinet, Cbevalier de grand Ordre, Com-
mandeur de Celui de St. Jean de Jerusalem, Chevalier de
FAigle blanc,
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